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  WG VII 6 

 
 
ORDRE DU JOUR 
du: Secrétariat 
au: Groupe de travail "Action extérieure" 
Objet: Ordre du jour de la réunion du 15 octobre 2002, de 11 h 00 à 18 h 30 
 
I. M. Javier Solana, Haut Représentant, fera un exposé à 11 heures. MM. Pascal Lamy et 

Poul Nielson, membres de la Commission, prendront la parole respectivement à 15 heures et 
16 heures. M. Pierre de Boissieu, Secrétaire général adjoint du Conseil, abordera les questions 
liées aux ressources à 17 heures. 

 
II. ORDRE DU JOUR 
 
1. Efficacité de l'action extérieure de l'UE 1 
 

Comment faire en sorte que l'Union puisse agir avec rapidité et efficacité sur la scène 
internationale? 

 
– Dans le cadre de la PESC 

 
Comment faire en sorte que l'Union ait une politique étrangère dynamique, capable de 
réagir sans tarder à des événements internationaux? Quels sont les liens avec des 
questions telles que le droit d'initiative, le vote à la majorité qualifiée, la coopération 
renforcée, l'abstention constructive, les ressources? 

 
– Dans les domaines d'action de la Communauté 
 

Quels enseignements peut-on tirer de l'expérience acquise dans ces domaines et est-il 
possible d'améliorer la prise de décision ou les méthodes et procédures de mise en 
œuvre? 

 
2. Divers 
 
III. La réunion se tiendra au siège du Conseil, dans le bâtiment Justus Lipsius, (rue de la Loi 175, 

1048 Bruxelles). Le numéro de la salle sera affiché sur les écrans. 
 
IV. Au cas où les membres du groupe n'auraient pas encore confirmé le nom et l'adresse 

électronique de l'assistant qui les accompagnera aux réunions, ils sont priés de les 
communiquer à Mme Verena Schubert (convention.européenne@consilium.eu.int). 

 
________________ 

                                                 
1  Voir aussi la troisième question figurant dans le mandat (CONV 252/02). 


